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En mai, fais ce qu'il te plaît !
En effet, ceux d'entre nous qui sont (encore...) en activité vont apprécier ce
joli mois, truffé de ponts, de viaducs : 1er mai, 8 mai, Ascension,
Pentecôte... Fêtes laïques comme celles liées à notre histoire chrétienne,
toutes devraient permettre d'avoir du temps pour "faire ce qu'il nous plaît" :
nos maisons vont sans doute se remplir ; cet Echo donne quelques pistes
de distractions : plusieurs expos sur Ste Marie, sans oublier notre
bibliothèque associative à la maison du Chapître tous les samedis matins,
de quoi occuper ces longs week-ends ! Et l'Agglo investit pour que, malgré
les orages possibles, nous puissions offrir des huitres à nos hôtes !
Dans cet Echo aussi, notamment quelques conseils pour votre sécurité
informatique, la vigilance est plus que jamais nécessaire.

Bonne lecture, et joli mois de mai !

Nos haies
Puis-je tailler ma haie ? quand vont chanter les oiseaux ?
Vous savez que les agriculteurs ont des limites fortes sur la sauvegarde de
leur propriété, et notamment d’avril à juillet, période de nidification des
oiseaux.
Et nous, en zone urbanisée ? Liberté pour l’instant, mais précaution à
prendre : évitons de couper la haie si elle héberge un ou des nids. Soyons
attentifs comme des adhérents de la ligue pour la protection des oiseaux.



Nature encore...
Certes, nous aurons du mal à dire cette année que l'eau est rare : notre
campagne a pris cet hiver des airs de Mississipi ! Cela ne fait hélas pas de
l'eau une ressource inépuisable : l'image suivante est intéressante.



De l'eau, oui, mais propre, svp...
Pornic agglo Pays de Retz vient d'installer une unité mobile capable de
traiter 3 000 m³ d'eaux usées par jour, la première de ce type installée en
France. L'objectif est d'éviter les surverses et leur risque de pollution pour
l'activité ostréicole.

Après les oiseaux, les chenilles !
Si votre terrain ou un terrain voisin du votre comporte des nids de chenilles
processionnaires, nous vous rappelons l’intérêt que vous téléphoniez à
Polliniz (https://polleniz.fr/) avant le 20 mai. 
Numéro : 02 55 11 44 34, 
Mail : polleniz@polleniz.fr  
La société interviendra gratuitement en juin. Si un voisin est concerné,
entrez en contact avec lui pour négocier leur intervention.

Rubrique Culture et expos...

https://polleniz.fr/
mailto:polleniz@polleniz.fr


et dès ce soir samedi 27 !



Sécurité... informatique
On entend parler de plus en plus fréquemment de problèmes de piratages
informatiques en tous genres, destinés pour l'essentiel... à vous prendre votre
argent.
Voici quelques pistes de conseils :

Ne répondez jamais : vous confirmeriez que votre adresse est valide et
que vous lisez ce type de message, entraînant d'autres sollicitations
similaires ; la plupart des opérateurs téléphoniques proposent des filtres
anti appels frauduleux (ce qui n'empêche pas la vigilance.)
Ne prenez jamais contact avec l'expéditeur, celui-ci cherchera à accroître
la pression ;
Ne payez pas ;
Votre adresse email a sans doute été extraite suite à la consultation d'un
site de e-commerce. Il est recommandé de changer votre mot de passe ;



Ne cliquez sur aucun lien ou pièce jointe : vous pourriez être dirigé sur
un site malveillant maquillé en site institutionnel, vous amenant à donner
des informations personnelles ou à télécharger des documents
contenant des logiciels malveillants ;
Marquez ce courriel comme étant un courrier indésirable afin que les
suivants puissent être filtrés par votre messagerie ;
Conservez des éléments de preuve par des captures d'écran : note de
menace, adresse mail de l'expéditeur, etc. ;
Déposez un signalement sur https://www.cybermalveillance.gouv.fr/ et à
l'adresse mail fraude-bretic@interieur.gouv.fr afin qu'il soit pris en compte
dans le cadre de l'enquête ouverte par l'Office central de lutte contre la
criminalité liée aux technologies de l'information et de la communication
(OCLCTIC) ;
Si vous avez donné suite : déposez plainte immédiatement auprès des
services de Police ou de Gendarmerie.

Sécurité... enfants

Si vous vous promenez sur le sentier des douaniers entre les plages Monbeau
et les Sablons, vous avez pu constater que, à chaque orage, ce sentier est
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extrêmement dégradé à l'aplomb de l'impasse des roses ; en effet, ces orages
créent un véritable torrent, qu'aucun piège à eau ne vient capter avant que le
chemin ne soit détruit. 
Des travaux, importants, sont en cours, toujours pas de piège à eau, mais un
empierrement vient consolider le chemin, ce qui aura pour effet d'envoyer l'eau
directement en contrebas. Mais pour l'instant, ces travaux remontant très
sensiblement le niveau du sol, ce sont les piétons, et notamment les enfants,
qui risquent de se retrouver... en contrebas ! D'autant que la barrière qui a été
posée entre le bas de l'impasse et le sentier laisse un grand passage en son
centre, On n'ose imaginer une rupture de freins sur le vélo d'un gamin... Ce
n'est pas la "rubalise" qui arrêtera grand-monde. Rassurez-vous, une
rembarde est prévue, et sera posée (ultérieurement hélas !). En attendant,
faites attention.

Sentier, toujours
Dans un autre registre, et toujours pour conserver à ce magnifique sentier son
agrément et tout son charme, ce panneau qui résume parfaitement le partage
des responsabilités entre les services publics, à qui on ne peut pas tout
demander, et les citoyens !



Commission campings-cars
Le camping- car est un moyen fort agréable pour voyager sans trop de
contraintes, pour autant que certains codes soient respectés.
Les photos du parking du Porteau, qui nous parviennent souvent de la part de
nombreux membres riverains,, sont explicites : ce parking, qui est destiné aux
promeneurs et aux baigneurs, est fréquemment envahi de camping-cars, allant
jusqu'à bloquer l'accès des livreurs de Coco galettes. 
Il n'est pas question ici de porter un jugement sur les camping caristes en
général, et il faut reconnaître qu'ils n'ont pas beaucoup de solutions pour
passer la nuit, l'offre d'aires dédiées étant inexistante sur notre commune, au
contraire des communes voisines que sont Préfailles, la Plaine entre autres.
Nous vous avions fait part de notre décision de créer des commissions,
incluant des membres de l'ASM, pour travailler sur différents points dont le
problème évoqué dans cet article : notre commission camping cars a fait un
gros boulot, visité les sites voisins, rencontré l'entreprise leader en France
dans l'aménagement des aires dédiées aux camping-cars, et a remis ses
conclusions et propositions à la Mairie (ce ne sont que des propositions, il ne
nous appartient naturellement pas de dire à nos élus ce qu'ils ont à faire, mais
on peut aussi tenter d'être constructifs : ne rester que critique est beaucoup
plus facile, mais peut-être moins constructif !).
En attendant, il nous a été dit que des mesures allaient être prises rapidement.

Commission centre bourg
Dans le même esprit de collaboration et de propositions, nous allons très
prochainement constituer un petit groupe de travail, sous la conduite de
Madame Colonna, et avec le concours d'habitants et de commerçants du
bourg, pour réfléchir à ce que l'on pourrait faire de ce secteur.
La mairie, que nous avons prévenue de ce projet, nous indique qu'aucun
budget n'est prévu d'ici la fin du mandat pour cela mais qu'elle est prête à nous
écouter, sachant qu'en effet c'est un vrai sujet.
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Allez... une petite citation ? Elle est d'Henry Ford : " Se  réunir est un début,
rester ensemble est un progrès, travailler ensemble est une réussite". Cette
phrase traduit plutôt bien notre état d'esprit !

Rappelons tout d'abord que notre St Joseph a repris ses horaires d'été dès le 26
mars : la séance du soir est donc à 21 H. 
 
Profitez, profitez ...

Le Programme
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